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AVIS aux PARENTS


Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le règlement intérieur des TAP, dûment signé, avant le 20 novembre.


Sans retour de votre part, nous n’accepterons plus votre enfant en TAP. Nous vous rappelons que les activités proposées en TAP sont gratuites et ne sont pas obligatoires.


Merci de votre compréhension.








L’Adjointe au Maire,









Marlyse GUILBAUD
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